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DIPLOME D’ETAT DE PROFESSEUR DE DANSE 
UNITE D’ENSEIGNEMENT DE PEDAGOGIE 
 
PROGRAMME, EVALUATION ET VALIDATION 
 
En référence à l’arrêté du 20 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 29 juillet 2019 relatif 
aux différentes voies d’accès à la profession de professeur de danse en application de 
l’article L362-1 du code de l’éducation 
Les annexes de cet arrêté sont publiées au Bulletin officiel du ministère de la Culture : 
annexes I, IV, V, V bis et VI au BO 321 (décembre 2021) et annexes II et III au BO 
3222 (janvier 2022). 
 
 
PROGRAMME DE FORMATION 
 
Cette unité d’enseignement a pour objet d’acquérir et de vérifier la capacité à 
enseigner dans l’option choisie. 
 
A – Maîtrise des processus d’apprentissage en fonction de l’âge et du niveau 
des élèves 
 
Eveil (4 à 6 ans) 
Capacité à favoriser chez l’élève la découverte personnelle d’éléments simples et 
capacité à utiliser le jeu et à stimuler la créativité pour faciliter l’expression artistique et 
corporelle. 
Conformément à l’article R362-1 du Code de l’Éducation, cette phase d’apprentissage 
ne doit pas faire référence à une technique ou une esthétique particulière. 
 
Initiation (6 à 8 ans) 
A partir de la poursuite du développement des aptitudes créatrices et de la sensibilité, 
capacité à aider l’élève à construire sa maîtrise corporelle : introduction des premiers 
éléments fondamentaux constitutifs des techniques de danse. 
 
Développement technique spécifique à chaque option (8 ans au moins) 
Transmission des outils fondamentaux généraux et spécifiques permettant 
l’émergence et le développement d’aptitudes dans la perspective d’une construction 
corporelle et artistique. 

 
B – Approche de la progression pédagogique 
 
Objectifs, moyens, modes d’évaluation. 
 
Élaboration d’un programme. 
 
Construction d’un cours. 

 
C – Maîtrise des rapports avec la musique 
 
Capacités à maîtriser dans les différents niveaux les relations danse-musique étudiées 
dans le programme de l’unité de formation musicale. 
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Éveil (4 à 6 ans) 
Exercices mettant en relation la voix, le corps et l’instrument (petite percussion) par 
des activités sonores favorisant l’écoute de soi et des autres. 
 
Initiation (6 à 8 ans) 
Développement de ces activités, notamment la traduction corporelle de la musique, 
produite ou écoutée, grâce à une perception auditive plus affinée, intégrant les 
composantes de la musique. 
 
Développement technique spécifique à chaque option (8 ans au moins) 
Prise de conscience du langage corporel et de sa technique, liée à l’écoute musicale 
conduisant à une interprétation sensible. 

 
Capacités à développer un cours en collaboration avec un ou des musiciens. 
 
Capacité à utiliser les rapports élémentaires de la danse et de la musique : pléonasme 
– écho – contrepoint – indépendance – silence. 

 
D – Analyse fonctionnelle du corps dans le mouvement dansé 
 
Application des connaissances d’anatomie et de physiologie aux mouvements 
spécifiques de la danse chez l’enfant et chez l’adulte : 
 
- le centre de gravité et de l’équilibre, 
- le placement et la mobilité du bassin, 
- l’appui du pied au sol, 
- l’enroulement, l’inclinaison et la torsion de la colonne vertébrale, 
- la rotation articulaire (en dehors – en dedans – parallèle), 
- l’ouverture, 
- la tenue des bras et leur mobilité, 
- le plié, 
- la jambe d’appui, 
- le relevé, 
- le saut, 
- l’élévation de la jambe. 
 
Une analyse fonctionnelle doit donner aux professeurs la possibilité de repérer les 
difficultés majeures de l’élève et d’y remédier dans le respect de son évolution. 
 
L’approche de la pathologie doit permettre aux professeurs de remplir un rôle de 
prévention et de dépistage afin de diriger l’élève vers le spécialiste autorisé. 
 
Ces capacités supposent l’acquisition de connaissances spécifiques fondamentales 
relevant des domaines de la neuropsychologie, de l’anthropologie et de la sociologie. 
 
E – Éléments de réflexion sur la transmission d’une technique corporelle et 
artistique 
 
Connaissance du développement neuro-psychomoteur de l’enfant et de l’adolescent. 
 
Connaissances élémentaires de neurophysiologie et psychophysiologie du 
comportement moteur : 
- domaine de la perception, sensation psychomotrice, 
- image du corps, schéma corporel, 
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- habileté et capacité motrices, rapport entre efficacité motrice et finalité artistique. 
 
Savoir adapter ses connaissances à des groupes de niveau de pratique différents et à 
des publics variés. 
 
Les différentes composantes de la formation mentionnées aux A, B, C, D, E, trouvent 
leur prolongement dans la pédagogie de l’apprentissage technique figurant au F ci-
après. 
 
F – Formation pratique 
 
En priorité, dans les établissements d’enseignement spécialisés, auprès d’un ou 
plusieurs professeurs titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions de professeur de 
danse, ou à défaut, sous la forme de mise en situation pédagogique (avec des élèves 
de différentes tranches d’âges) dans le cadre de la formation. 
 
Cette formation, coordonnée et organisée par le centre de formation responsable de la 
formation pédagogique, a pour but de mettre les stagiaires en situation pédagogique, 
notamment de manière individuelle devant des élèves. 
 
 
Nombre d’heures minimum : 400 heures dont 80 heures pour l’analyse fonctionnelle 
du corps dans le mouvement dansé, 120 pour l’enseignement théorique et 200 pour 
l’enseignement pratique. 
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ÉVALUATION DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT 
 
L’unité d’enseignement fait l’objet d’une évaluation continue placée sous la 
responsabilité de l’équipe pédagogique du centre de formation et d’une évaluation 
terminale sur épreuve.  
Le contrôle continu compte à hauteur de 40% (ou coefficient 2) et l’évaluation 
terminale à hauteur de 60 % (ou coefficient 3) de la note finale. 
 
Contrôle continu (coefficient 2) 
 
La note de contrôle continu résulte de la moyenne des notes attribuées lors des 
situations d’évaluation prévues par le centre habilité au cours de la formation à l’UE. 
Au nombre de ces notes figurent obligatoirement : 
- une note relative à la situation d’éveil ; 
- une note relative à la situation d’initiation ; 
- une note d'examen blanc dont le contenu et le format correspond à celui de 
l'évaluation terminale ; 
- une note évaluant l’assiduité, l'implication et la progression de l'étudiant. 
 
Épreuve terminale (coefficient 3) 
 
La note de l’épreuve terminale de l’unité d’enseignement de pédagogie est la moyenne 
pondérée des notes résultant des trois séquences ci-dessous : deux séquences 
d’épreuve pratique et entretien avec le jury. 
 
A. Épreuve pratique 
 
L’évaluation est conduite sur la base de deux séquences d’enseignement données par 
le candidat à deux groupes d’élèves-sujet. Ces deux séquences ont lieu le même jour. 
Elles peuvent être disjointes.  
Le niveau de chacun des groupes est précisé au candidat une heure avant l’épreuve si 
les séquences sont enchaînées. Il est précisé une demi-heure avant chaque séquence 
si elles sont disjointes. 
 
Les deux séquences sont : 
- une séance d’éveil ou d’initiation suivant l’âge des élèves d’une durée de 30 minutes 
(coefficient 2) ; 
- un cours dans l'option du candidat donné à des élèves de plus de 9 ans d’une durée 
de 50 minutes (coefficient 3). 
 
Le candidat doit montrer ses capacités à mener un travail technique, savoir le 
développer en utilisant l’espace, le temps, les dynamiques, lui donner une progression 
et pouvoir proposer un enchaînement dansé. Il doit montrer ses aptitudes à ajuster ses 
propositions au niveau et à l’âge des élèves mis à sa disposition, ainsi qu’à 
l’accompagnement musical. Il doit être en mesure d’apporter les corrections 
nécessaires et de développer le sens artistique de ses élèves.  
L’accompagnement du cours est assuré par un musicien.  
Le Président du jury peut, si nécessaire interrompre le candidat. 
 
Durée totale de l’épreuve : 1 heure 20 
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B. Entretien avec le jury (coefficient 2) 
 
L’entretien intervient à l’issue de la séquence d’enseignement.  
Il porte pour une partie sur les enjeux du cours technique et pour une autre partie sur 
les enjeux de l'éveil-initiation au regard de chacune des deux prestations du candidat. 
La répartition entre ces deux parties est laissée à l'appréciation du jury sous la 
conduite de son président. Toutefois, le jury réserve au moins 10 minutes à chacune 
de ces deux parties. 
Outre prendre la mesure de la réflexion pédagogique du candidat et de ses 
motivations pour l’enseignement, l’entretien peut également conduire à vérifier ses 
connaissances artistiques et ses références en la matière.  
Les échanges sont aussi l’occasion d’apprécier la capacité d'auto-évaluation du 
candidat et de mesurer la manière dont il s'est approprié les contenus de formation. Il 
est essentiel que celui-ci puisse disposer d’un temps de réponse suffisant à des 
questions claires et variées.  
 
Durée : 30 minutes. 
 
Jury 
 
Pour l’épreuve d’évaluation terminale de chaque unité d’enseignement, le préfet de 
région ou son représentant nomme, sur proposition du directeur du centre, les 
membres du jury chargés de l’évaluation du candidat.  
Extérieurs au centre habilité organisateur des épreuves, les membres du jury sont 
nommés conformément aux conditions suivantes, pour l’unité d’enseignement de 
pédagogie :  
– le directeur général de la création artistique ou son représentant, président ; 
– un spécialiste titulaire du certificat d’aptitude aux fonctions de professeur de danse 
dans l’option considérée  
ou choisi sur une liste de personnalités qualifiées dans l’option établie par le ministre 
chargé de la culture ;  
– un spécialiste de l’analyse fonctionnelle du corps dans le mouvement dansé choisi 
sur une liste de personnalités qualifiées établie par le ministre chargé de la culture. 
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VALIDATION DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT 
 
Les épreuves d'évaluation permettant la délivrance de l’unité d'enseignement de 
pédagogie sont notées de 0 à 20. 
Le candidat ayant obtenu une note finale égale ou supérieure à 10 sur 20 se voit 
délivrer l’unité d’enseignement.  
Toutefois, pour l’unité d’enseignement de pédagogie, une note inférieure à 6 sur 20 à 
l’épreuve terminale interdit la délivrance de cette unité d’enseignement, quelle que soit 
la moyenne obtenue. 
 
Les notes obtenues lors des épreuves d’évaluation continue sont portées par le 
directeur de l’établissement dans le relevé de notes de chaque candidat.  
Le jury d’une épreuve terminale n’a pas connaissance des notes obtenues par les 
candidats au contrôle continu de l’unité d’enseignement concernée jusqu’à l’issue de 
ses délibérations.  
 
Le président de jury signe le procès-verbal de l'épreuve d'évaluation terminale dont il a 
la charge et, conjointement avec le directeur du centre de formation organisateur de  
l’épreuve, le relevé de notes de l’ensemble des épreuves de l’unité d’enseignement 
concernée et la liste des candidats reçus. 
  
Au vu du procès-verbal et de la liste des candidats reçus, le directeur régional des 
affaires culturelles consigne le résultat de l'évaluation concernée dans le livret de 
formation du candidat. Cette mention datée et signée est assortie, lorsque l'unité 
d'enseignement est acquise, du cachet de la direction régionale des affaires 
culturelles. 
Les relevés de notes sont transmis aux candidats par le centre de formation 
organisateur des épreuves.  
 
Obtention du diplôme d’État de professeur de danse 
 
Le diplôme d'État de professeur de danse est délivré par le préfet de région ou son 
représentant qui vérifie, au vu du livret de formation du candidat, que celui-ci a 
régulièrement obtenu les quatre unités d'enseignement constitutives du diplôme dans 
l'option considérée. 
 
En cas d’échec 
 
Nul ne peut se présenter aux épreuves d'évaluation d'une même unité d'enseignement 
plus de deux fois au cours d'une même année civile. 
 
Nul ne peut se présenter plus de cinq fois aux épreuves d'évaluation de chaque unité 
d'enseignement. Pour l'unité d'enseignement de pédagogie, cette limite de cinq fois 
s'applique dans chaque option. 
 
Les candidats ayant échoué lors d'une précédente épreuve terminale et n'ayant pas 
suivi à nouveau la formation préparatoire à l'unité d'enseignement peuvent se 
présenter à nouveau aux épreuves d'évaluation de cette unité d'enseignement.  
 
Les candidats peuvent conserver le bénéfice de la note finale de contrôle continu 
attribuée pour l’unité d’enseignement durant les deux années universitaires suivant 
celle d’attribution de cette note. La note finale du candidat est alors la moyenne 
pondérée entre cette évaluation continue et évaluation terminale. 
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Pour les candidats n’ayant pas suivi de formation préparatoire à l’unité d’enseignement 
de pédagogie ou n’ayant pas note d’évaluation continue obtenue dans les deux 
années universitaires précédentes, la note finale est constituée par la seule note 
d’évaluation terminale. 
 
Obtention du diplôme d’État dans une autre option 
 
Les titulaires du DE dans une des 3 options bénéficient d’une équivalence restreinte 
au contenu de formation relatif à l’éveil initiation lorsqu’ils sont candidats au DE dans 
une autre option. 
 
L’obtention du diplôme dans une nouvelle option est donc subordonnée à la réussite 
dans cette nouvelle option de : 
- L’examen d’aptitude technique ; 
- L’épreuve terminale de conduite d’un cours à des élèves de plus de 9 ans d’une 

durée de 50 minutes (coefficient 3) suivie d’un entretien de 15 minutes portant sur 
cette prestation et les enjeux relatifs à cette nouvelle option (coefficient 2). 

 
 


